
Pour contreseing : 

Le ministre de l'économie 
et des finances 

AAN‘V\j‘C)— Aziz AKHANNOLICH 

• 

2..15. 24 
Projet de décret n° 2 - . 	du 	 436 ( 

2014) abrogeant certains textes relatifs aux 
taxes 

d'inspections sanitaires sur les végétaux et les 
animaux ainsi qu'aux redevances pour frais de 
fumigation des végétaux et produits végétaux 

LE Ci -Uir DU GOUVERNEMENT, 

; rabii I 1438 (24 décembre 20'14) ; 

Vu l'article 5 bis de la loi de finances n° 100-14 pour l'année 
budgétaire 2015, promulguée par le dahir n° 1-14- 195 

	du ler 

I 
Vu la loi n° 25-08 portant création de l'Office national de sécurité 

sanitaire des produits alimentaires, promulguée par le dahir n° 1- 
09-20 du 22 safar 1430 (18 février 2009) .; 

Après: déiibérstlsin en lé Corsaii de Gouvernement, réuni le 
,  \ 	) 

Le décret np2-94-76 du 10 rejeb 1417 (22 novembre 1996) 
fixant le tarif des droits d'inspection sanitaire vétérinaire à 
l'importation d'animaux. de denrées animales, de produits 
d'ongine animais, da prod:rits de multiplication animale et de 
produits de là mer et d'eau douce. 

•
Arrêté v[ziriel du 14 moharrem 1352 (9 mal 1933) relatif à la 
délivrance des certificats d'inspection sanitaire à rekportation 
des plar.réa, partiés de plarte.s ou produits végétaux, tel que 
modiflé ; 

Arrêté vizliei 	
;2.5 ramadan 1361 (6 Octobrefr 1942) 

réglementant l'importation, en zone française de t'Empire 
chérilkfrn, 	

vé;étaux utillsés pour emballer les produits ou 
objets impurtés ; 

Ars-ête v,ziriei du 9 kaada 1388 (3 septembre 1949) fixant le 
tarif de 'a taxe ptryJr frais d'inspection sanitaire à l'importation 
en zone 	

de »En-1;.:rie Chérifien, des plantes, parties 
de plantes ou prodi2its végétaux ; 

Arrê;:à 	
1:;rezrted; de l'Agriculture et des Forêts du 20 keada 

• 

1372 Cle' Août -1953) fixant Fe tarif des redevances à acquitter 
eu 1;;1,b t'15 té:13 de 'Llr71:9ini - . des végétaux et produits végéta..:x 	

''irnry)rtat•dr, et ,; "exportation et de la taxe 

Le ministre de l'agriculture 	 DECRETE : 
Leseetet Paltur 

ARTICLP PREMLER / Sont abrogés à compter du ler Janvier 

_____ 

el cle ta Pêche Maritime 2871,57,7itir---fri 	5-; 7 

I 
le 



suopiernentais appliquée lorsque les marchandises fumigées 
n'ont pas été enlevées dans les délais prescrits, tel que 
modifié 

AP.TICLE  2 it tia Ministre de, l'Economie et cies Finances et ie 
Ministre de rAgrbulture et de ia Pêche Iviaritime sont charges de 
l'ey,écutbr. du o:ésent. décret qui sera publié ail Bulletin Officiel. 

Rabat, le 

Le Chef du Gouvernement 


